ORGANISATION MONDIALE G/SG/N/UQAT/1

30 mars 1998
DU COMMERCE

(98-1267)
Comité des sauvegardes Origina: anglais

NOTIFICATION DESLOIS, REGLEMENTATIONS ET
PROCEDURES ADMINISTRATIVES RELATIVES
AUX MESURES DE SAUVEGARDE

QATAR

LaMission permanentedu Qatar afait parvenir au Secrétariat |acommunication ci-apres, datée
du 24 mars 1998.

Seréférant al' article 12:6 del' Accord sur les sauvegardes, le gouvernement del’ Etat du Qatar
notifie au Comité des sauvegardes qu'il n'a ni lois ni réglementations en rapport avec |' Accord.





